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Code civil

Section I — Des cas et de la procédure de la séparation de corps

Extrait

Article 297

Version du 11 juillet 1975

Texte source :  Loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce.  

L’époux contre lequel est présentée une demande en divorce peut former une demande reconventionnelle en séparation de corps. L’époux contre
lequel est présentée une demande en séparation de corps peut former une demande reconventionnelle en divorce.

Si une demande en divorce et une demande en séparation de corps sont simultanément accueillies, le juge prononce à l’égard des deux conjoints
le divorce aux torts partagés.
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